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Sect ion 1 :  La taxe sur la valeur ajoutée 
�

 
 
 

La taxe sur la valeur ajoutée (TVA)  est  un im pôt  indirect  ( im pôt  inclus dans le prix à payer)  
qui concerne la plupart  des biens et  services consom m és en France et  dans les pays de l’Union 
européenne. Cet  im pôt ,  calculé sur les ventes, est  collecté par les ent reprises puis reversé à l’Etat .  
Les ventes hors taxes servent  de base de calcul (assiet te) . La TVA const itue la principale recet te 
fiscale de l'État  (44 %  environ des recet tes fiscales net tes du budget  de l'État ) . 
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�
I  Le m écanism e de la TVA 
�
1°)  Principe 
�
En théorie l’ent reprise doit  encaisser pour le com pte de l’Etat , la TVA sur ses ventes. A  cont rario,  
elle doit  payer la TVA incluse dans le prix de ses achats de m at ières, fournitures, m archandises, 
services et  acquisit ions d’im m obilisat ions.  
 
• La TVA sur les ventes représente une det te de l’ent reprise vis à vis de l’Etat  et  est  appelée 79$�

FROOHFWpH� 
• La TVA sur les achats et  acquisit ions d’im m obilisat ions est  appelée 79$� GpGXFWLEOH car elle 

représente une créance de l’ent reprise sur l’Etat  ;  elle est  en effet  déduct ible de la TVA que 
l’ent reprise collecte pour l’Etat ��

 
Périodiquem ent  ( tous les m ois au m inim um )  l’ent reprise assujet t ie doit  procéder au calcul de sa 
posit ion vis à vis de l’Etat  en m at ière de TVA. Trois cas de figure peuvent  alors se produire :  
 

3RVLWLRQ�GH�O¶HQWUHSULVH� 6LWXDWLRQ�
 

TVA colletée >  TVA déduct ible  
 

L’ent reprise doit  payer la différence à l’Etat . On parle 
alors de 79$�j�GpFDLVVHU.  
 

 

TVA colletée <  TVA déduct ible  
 

L’ent reprise peut  dem ander le rem boursem ent  de la 
différence à l’Etat . On parle alors de FUpGLW�GH�79$��
 

 

TVA colletée =  TVA déduct ible  
 

I l n’y a ni det te ni créance sur l’Etat . 
 

 
Quel que soit  le cas de figure, celui-ci doit  faire l’objet  d’une déclarat ion à l’adm inist rat ion fiscale. 
Les m odalités de déclarat ion seront  étudiées dans le chapit re 5 de la m êm e série. 
 

http: / /www.minefi.gouv.fr/ indicateurs/ budget / 2001/ 011031.htm# p2
Administrateur




©  Didier CHADOURNE /  CNAM  - 2 - 

2°)  Le calcul de la TVA 
 
La TVA est  calculée en appliquant  aux élém ents de facture soum is à la TVA, le taux prévu par la loi. 
Les élém ents de facture soum is sont  :  
 
• Le prix de vente hors taxes ;  
• les frais accessoires de ventes (com m issions, frais de t ransport )  ;  
• certaines taxes fiscales et  parafiscales (exem ple :  taxes locales prélevées sur la consom m at ion 

d’élect r icité)  ;  
• les intérêts de retard. 
 
Les différents taux prévus par la loi sont  les suivants :   
 

�
3ULQFLSDX[�ELHQV�HW�VHUYLFHV�FRQFHUQpV�

 

7DX[�VXSHU�UpGXLW������� 7DX[�UpGXLW������� 7DX[�QRUPDO���������
�

 
• Médicaments remboursables par la 

sécur ité sociale et  produits 
sanguins ;  

• Presse d'informat ion ;  
• Redevance audiovisuelle. 
 

 
• Produits alimentaires ( la plupart )  ;  
• Prestat ions hôtelières et  cures 

thermales ;  
• Ventes à emporter dans le domaine 

de la restaurat ion ;  
• Médicaments non remboursables par 

la sécur ité sociale ;  
• Livres et  œuvres d’art  or iginales ;  
• Spectacles ( la plupart )  ;  
• Transports de voyageurs ;  
• Travaux d’améliorat ion, de 

t ransformat ion, d’aménagement  et  
d’ent ret ien du logement  de plus de 2 
ans. 

 

 
Tous les produits et services pour 
lesquels un aut re taux n'est pas prévu 
par la loi. 

 
Considérons le prix de vente net  hors taxes (HT)  d'une livraison de m archandises :  8 000 ¼� 
  
• La TVA facturée au client  sera de 8 000 x 19,60 %  =   1 568 ¼ 
 

• Le prix de vente Toutes Taxes Com prises (TTC)  sera de 8 000 +  1 568 =  9 568 ¼ 
 
6XU�OD�EDVH�GH�FHW�H[HPSOH�RQ�SHXW�FRQVWUXLUH�OH�UDLVRQQHPHQW�VXLYDQW :   
 
On sait  que :  
 
 
 
                              
�
�
�
�
D’où :  

 
                                     19,60 
8 000      +    (  8 000  ×    )     =   9 568 
                                      100  

  
⇔ 
 
8 000   +   (8 000 x 0,196)  =  9 568     ⇔ (8 000 x 1 )  +  (8 000 × 0,196)  =  9 568 
                                               ⇔  8 000 x (1 +  0,196)  =  9 568 
                                               ⇔  8 000 × (1,196)  =  9 568 

HT +  TVA =  TTC 
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On peut  donc généraliser ainsi :  
�
�

� 79$� 77&� +7�
3RXU�XQ�WDX[�GH�������

 

TVA =  HT × 0,021 
 

 

TTC =  HT × 1,021 
 

HT =  TTC /  1,021 

3RXU�XQ�WDX[�GH�������
 

TVA =  HT × 0,055 
 

 

TTC =  HT × 1,055 
 

HT =  TTC /  1,055 

3RXU�XQ�WDX[�GH���������
 

TVA =  HT × 0,196 
 

 

TTC =  HT ×  1,196 
 

HT =  TTC /  1,196 

�
�
����/D�UHODWLRQ�j�OD�YDOHXU�DMRXWpH�
�
Pour le m ois de novem bre N une ent reprise a réalisé les opérat ions suivantes soum ises à la TVA au 
taux norm al :  
�
 

Ventes hors taxes :  
 

100 000 ¼ 
Achats et  aut res charges externes hors taxes :  
 

60 000 ¼ 

�
Au t it re de la TVA, elle devra payer à l'État  :  
 
 

TVA collectée (100 000 x 0,196)  :  
 

19 600 ¼ 
-  TVA déduct ible (60 000 x 0,196)  :  11 760 ¼ 
=  79$�j�SD\HU  ������¼�
 
En term es économ iques, on pourrait  t raduire cela ainsi :  
 
 

Ventes hors taxes 
 

100 000 ¼ 
-  Achats et  aut res charges externes hors taxes 60 000 ¼ 
=  9DOHXU�DMRXWpH  �������¼�
�
Si l'on applique le taux de 19,60 %  à la valeur ajoutée, on obt ient  un m ontant  de :  
 
40 000 x 0,196 =  ������¼ 
 
L'expression «�WD[H�VXU�OD�YDOHXU�DMRXWpH�ª�est  donc parfaitem ent  j ust ifiée 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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I I  Le champ d’applicat ion de la TVA�
�
�
On parle de « cham p d’applicat ion de la TVA » pour préciser à quoi, à qui et  ou s’applique la TVA.  
On peut  délim iter ce cham p d’applicat ion de la TVA par deux critères :  
 

• les opérat ions im posables ;  
• les personnes assujet t ies. 

�
Le tableau ci-après perm et  de préciser ces critères :  

�
2SpUDWLRQV�LPSRVDEOHV�

�
�

3HUVRQQHV�DVVXMHWWLHV�
 

• /HV�RSpUDWLRQV�VRXPLVHV�SDU�QDWXUH :  
(Art icle 256 du code général des impôts)  :  Livraisons de 
biens ou prestat ions de services réalisées en France :  

• à t it re onéreux ;  
• dans le cadre d’une act iv ité économ ique 

exercée à t it re indépendant  ;  
• par un assujet t i. 

 
 ���������	� �

 :  les opérat ions réalisées dans le cadre d'une 
act iv ité économ ique indépendante (commerciale, 
indust r ielle, agr icole, libérale)  sont  en pr incipe 
imposables. 

 
• /HV�RSpUDWLRQV�VRXPLVHV�HQ�YHUWX�G¶XQH�

GLVSRVLWLRQ�VSpFLDOH�(Art icle 257 du code général 
des impôts)�� 

 ���������	� �
 :   les livraisons à soi-même ;  les importat ions 

et  les acquisit ions int ra-communautaires. 
 

 

• Com m erçants, art isans, indust riels 
(personnes physiques ou m orales)  ;  

 
• Agriculteurs (personnes m orales ou 

physiques)  ;  
 
• Professionnel libéraux (experts com ptables, 

notaires, avocats, huissiers, architectes, 
vétérinaires …….)  à l’except ion des 
m édecins et  des auxiliaires m édicaux. 

 
 

�
$UWLFOH�����GX�FRGH�JpQpUDO�GHV�LPS{WV�

 
 
 
-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’opérat ion doit  être 

réalisée à t it re onéreux 
 

 
L’opérat ion doit  être une 

livraison de biens ou  
prestat ions de services  

L’opérat ion doit  être 
réalisée dans le cadre 

d’une act iv ité économ ique 
exercée à t it re 
indépendant   

 
L’opérat ion doit  être  

réalisée par un assujet t i. 
 

Condit ions de 
soum ission 

d’une 
opérat ion à 

la TVA 
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,O�H[LVWH�FHSHQGDQW�GH�QRPEUHXVHV�H[RQpUDWLRQV�� 
 
• Les opérat ions réalisées dans le cadre d'une act ivité ne présentant  pas un caractère économ ique 

(m édecine et  param édical, service public adm inist rat if, act ivités des associat ions à but  non 
lucrat if)  ;  

 

• Opérat ions exonérées par une disposit ion légale (ex :  opérat ions financières de prêt )  ;  
 

• Les exportat ions de biens et  services et  les livraisons int racom m unautaires. 

3DU� DLOOHXUV� FHUWDLQHV� RSpUDWLRQV� VRQW� VRXPLVHV� j� XQH� WD[DWLRQ� VSpFLILTXH :  opérat ions de 
bourse, opérat ions d’assurance,  ventes d’im m eubles anciens et  de fonds de com m erce,… 
�
Certaines act ivités norm alem ent  exonérées peuvent , sur opt ion, êt re soum ises à la TVA. 
�
�
I I I  Le fait  générateur et  l’exigibilité de la TVA 
�
/H� IDLW� JpQpUDWHXU de la TVA est  le fait  qui lui donne naissance. /¶H[LJLELOLWp� GH� OD� 79$� est  
l’évènem ent  qui perm et  au t résor public d’en exiger le paiem ent . Fait  générateur et  exigibilité 
peuvent  êt re sim ultanés ou dissociés :  
�

2SpUDWLRQV� )DLW�JpQpUDWHXU� ([LJLELOLWp�
 

Livraisons de biens 
 

 

Délivrance du bien 
 

 

Réalisat ion du fait  générateur 
 

 

Prestat ions de services 
 

 

Exécut ion de la prestat ion 
 

 

Encaissem ent  d’acom ptes ou du 
prix 
 

 

Travaux im m obiliers 
 

Exécut ion de t ravaux 
 

Encaissem ent  d’acom ptes ou du 
prix 
 

 

Livraisons de biens à soi-m êm e 
 

 

Délivrance du bien 
 

Réalisat ion du fait  générateur 
 

Prestat ions de services à soi-m êm e 
 

Exécut ion  de la prestat ion 
 

Réalisat ion du fait  générateur 
 

�
�
I V Les comptes de TVA 
 
La délivrance d'une facture est  obligatoire pour tout  assujet t i à la TVA quand il effectue une 
prestat ion de services ou une livraison à un aut re assujet t i.   
 
Concernant  les opérat ions réalisées avec les part iculiers, la facturat ion est  obligatoire pour les 
t ravaux im m obiliers (quel que soit  le m ontant )  et  les prestat ions de services dont  le m ontant  est  
supérieur ou égal à 15,24 ¼�� 
 
Pour les prestat ions dont  le prix est  inférieur à 15,24 EUR, la délivrance de la facture est  facultat ive, 
m ais elle devient  obligatoire si le consom m ateur la dem ande. 
�
Toute facture doit  com porter des m ent ion obligatoires (voir chapit re 2 de la m êm e série) .�En m at ière 
de TVA, ces m ent ions sont  les suivantes :  
 
• le prix hors TVA des biens et  services ;  
• le taux de la TVA applicable ;  
• le m ontant  de la TVA exigible ;  
• la vent ilat ion des opérat ions im posables et  des opérat ions non im posables ;  
• la vent ilat ion par taux des opérat ions im posables. 
 
�
�
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Au niveau com ptable les montants relat ifs à la TVA doivent  êt re enregist rés dans les com ptes suivants :  
�

�
6LWXDWLRQ�

�
�

&RPSWH�FRQFHUQp�
 
TVA figurant  sur les factures de 
ventes 
 

�
������79$�FROOHFWpH�
 

 
TVA figurant  sur les factures d’achat  
d’im m obilisat ions 
 

�
������79$�GpGXFWLEOH�VXU�LPPRELOLVDWLRQV�
  

 
TVA figurant  sur les factures d’achat  
de m at ières m archandises, services 
 

�
������79$�GpGXFWLEOH�VXU�DXWUHV�ELHQV�HW�VHUYLFHV�
 

�
L’étude du fonct ionnem ent  de ces com ptes sera développée dans les chapit res 2 et  5 de la m êm e 
série. 
�
�
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